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    15-16 ans

Quelles vaccinations pour les adolescents de 15-16 ans ?

Pourquoi un rappel de vaccination contre :

le tétanos ?Il vise la protection individuelle. Le tétanos est causé par la 

sécrétion d’un produit toxique qui, en se répandant dans le 

corps provoque des crampes musculaires. Le tétanos peut 

même provoquer la mort en paralysant les muscles respi-

ratoires. Les germes du tétanos se trouvent dans la terre, le 

fumier, la rouille ou le crotin de cheval. Ils entrent dans le 

corps par une plaie, une coupure, une brûlure. Le tétanos 

ne se transmet pas d’une personne à l’autre.la diphtérie ?Il est lié à la recrudescence de la maladie dans les pays 

de l’Est de l’Europe début des années ‘90 ; le rappel a été 

généralisé au travers de la vaccination contre le tétanos, 

par l’utilisation d’un vaccin combiné diphtérie-tétanos. 

La diphtérie est une maladie qui infecte gravement la 

gorge. C’est comme une angine sévère qui peut provoquer 

des complications respiratoires, cardiaques,… parfois 

mortelles. Elle se transmet par la toux, les éternuements.
la coqueluche ?La coqueluche est une maladie très contagieuse. Elle 

est à l’origine des toux rebelles chez l’adulte qui peut la 

transmettre à de jeunes bébés. Chez eux, la coqueluche 

peut être mortelle. L’augmentation du nombre de cas 

de coqueluche, notamment chez les adultes, a conduit à 

proposer un rappel de cette vaccination à l’adolescence. 

Les adolescents et les jeunes adultes sont susceptibles 

d’attraper la maladie et risquent de la transmettre à de 

très jeunes nourrissons, pas complètement protégés 

par la vaccination. Par la vaccination des adolescents, 

cette transmission peut être interrompue. En e� et, des 

études récentes ont montré que les nourrissons qui vivent 

entourés d’adultes bien vaccinés risquent moins de faire 

la coqueluche. Ce rappel coqueluche vise donc à la fois la 

protection individuelle et collective.

Pourquoi vaccine-t-on contre 
le papillomavirus humain (HPV) ?

La vaccination protège de certaines infections qui 

peuvent provoquer des lésions précancéreuses du 

col de l’utérus, évoluant dans un petit nombre de 

cas vers un cancer.Le dépistage par frottis reste indispensable une 

fois tous les 3 ans, pour toutes les jeunes � lles et 

les femmes de 25 à 65 ans, qu’elles soient ou non 

vaccinées contre le HPV.
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Pour en savoir plus, consultez le site www.sante.cfwb.be, rubrique vaccination.

Depuis janvier 2014, la FWB met en 

place progressivement, pour tous les 

vaccinateurs, un nouveau système de commandes 

de vaccins lié à la constitution d’un registre de 

données vaccinales pour les enfants de 0 à 20 ans.

Cette centralisation permettra d’éviter des injections 

supplémentaires liées à la perte de documents 

vaccinaux attestant d’une vaccination.

Dans le respect des règles de la protection de la vie 

privée, chaque vaccinateur est donc invité à noter 

dans ce registre les vaccinations qu’il réalise.

Lors des prochaines vaccinations de votre enfant, le 

médecin vous fournira de plus amples informations. 

Si vous ne souhaitez pas que ses données vaccinales 

soient enregistrées vous pouvez le lui signaler.

Seuls les médecins vaccinateurs ont actuellement 

accès à ce registre. 

Edition juin 2012

Ta vaccination à
   15-16 ans

Pour en savoir plus, consultez le site 

www.sante.cfwb.be, rubrique 

vaccination.

Si tu voyages : www.itg.be/itg

Nico :  Faire l’eff ort d’y prêter attentionJuju :  Recevoir la bonne dose au bon momentBen :  Etre plus en sécurité par rapport aux maladiesGégé :  Avoir accès à des informations et se tenir informé
Toni :  Faire en sorte que tout le monde ait accès à la vaccination

Mon premier  pourrait avoir pour prénom Clochette.Mon second  est généralement l’endroit où l’on se couche.
Mon troisième  est une note de musique.Mon quatrième  est une accumulation de choses mises ensemble les unes sur les autres.Mon cinquième  est une lame dentelée en acier.Mon sixième  est un pronom.

Mon tout  est ce à quoi tu auras droit après ta petite piqûre !

Pour savoir où tu en es dans tes vaccins, consulte ta carte de vaccination ou ton carnet de santé.

Si tu n’es pas en ordre, il faut compléter ta vaccination sans tout recommencer à zéro. 

Parles-en avec tes parents, le médecin scolaire ou ton médecin traitant.

Garde une photocopie de ta carte de vaccination dans ton portefeuille.

Editeur responsable : Dr S. Carabin
Boulevard Léopold II, 44  1080 BruxellesEn collaboration avec la Promotion de la Santé à l’école Lay out :  N. da Costa Maya, CDCS, asbl et N. CruchetN° dépôt légal : D/2012/10.134/9

Ta vaccination, 
c’est maintenant à toi 
de t’en soucier.

(Fée-lit-si-tas-scie-on : félicitations !)

Être bien vacciné, c’est ? 

Une devinette qui pique juste 
où il faut !

Votre enfant est-il bien vacciné ?

Edition juin 2014

   5-6 ans & 11-12 ans

L’âge 
des rappels 

de vaccination
Bon à savoir  Par la vaccination, on se 

protège soi-même et on protège aussi ceux qui 

ne peuvent pas recevoir de vaccins.  Les vraies 

contre-indications aux vaccins sont rares : allergies 

graves aux composants vaccinaux ou réactions 

importantes à une dose antérieure. Parlez-en au 

médecin.  Des réactions peuvent parfois survenir 

après une vaccination. Elles sont le plus souvent 

sans gravité : rougeur et douleur à l’endroit de 

l’injection, fièvre de courte durée.

Actualités  En 2013, le nombre de cas de 

coqueluche a fortement augmenté en Wallonie 

pour atteindre 409 cas. Cette augmentation touche 

particulièrement les très jeunes enfants de moins de 6 

mois dont la protection par la vaccination ne peut être 

complète qu’après les 3 premières doses.

La vaccination contre la coqueluche doit 

être régulièrement entretenue 

par des rappels notamment à 

5-6 ans et puis à 15-16 ans. 

Ces vaccinations permettent 

d’interrompre la chaine 

de transmission de 

la coqueluche des 

adolescents et des adultes 

aux nourrissons.

 Depuis janvier 2014, la FWB 

met en place progressivement, 

pour tous les vaccinateurs, un nouveau système 

de commandes de vaccins lié à la constitution 

d’un registre de données vaccinales pour les 

enfants de 0 à 20 ans.  Cette centralisation 

permettra d’éviter des injections supplémentaires 

liées à la perte de documents vaccinaux attestant 

d’une vaccination.  Dans le respect des 

règles de la protection de la vie privée, chaque 

vaccinateur est donc invité à noter dans ce 

registre les vaccinations qu’il réalise.  Lors 

des prochaines vaccinations de votre enfant, 

le médecin vous fournira de plus amples 

informations. Si vous ne souhaitez pas que 

ses données vaccinales soient enregistrées 

vous pouvez le lui signaler.  Seuls 

les médecins vaccinateurs ont 

actuellement accès à ce registre. 
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Pour en savoir plus, consultez le site  

www.sante.cfwb.be, rubrique vaccination.

Nouveau schéma vaccinal en 2 doses

Vaccin gratuit

Edition juin 2014

    13-14 ans

La vaccination 

papillomavirus 

des jeunes filles !

Pour en savoir plus, consultez le site  

www.sante.cfwb.be, rubrique vaccination.

Lecture rapide 
De quoi parle-t-on ? De la gratuité du vaccin contre le 
papillomavirus humain (HPV) et de son nouveau shéma en 
2 doses.

Pour qui ? Les filles inscrites en 2ème année de 
l’enseignement secondaire, en 1ère D (différenciée) et 
celles qui fréquentent l’enseignement spécialisé (âgées 
de 13-14 ans).

Pourquoi ? Pour les protéger à long terme du 
cancer du col de l’utérus.

Comment ? Par 2 doses de vaccin (à 6 mois 
d’intervalle, jusqu’à 14 ans révolus).

Quand ? Durant l’année scolaire en cours, de préférence 
avant les premières relations sexuelles, même si la jeune 
fille n’a pas encore eu ses premières règles.

Le vaccin fait-il mal ? L’injection dans le bras 
provoque une douleur passagère.

Qui peut vacciner ? Le médecin scolaire, le médecin 
traitant, le pédiatre, le gynécologue ou le médecin de 
planning familial.

Le vaccin est-il sûr ? Oui. Les effets indésirables 
disparaissent en quelques heures ou en quelques jours.

Quel autre moyen de protection ? Le dépistage par 
frottis de col de l’utérus tous les 3 ans reste indispensable 
pour toutes les femmes et jeunes filles de 25 à 65 ans, 
qu’elles soient vaccinées ou non contre le HPV.
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Le préservatif protège-t-il d’une infection 
à HPV ? Les préservatifs permettent de réduire le 
risque d’infection mais ne protègent pas totalement 
contre une infection par le HPV car celui-ci peut se 
transmettre par un contact de peau à peau. Il n’offre 
donc pas une protection à 100 % contre le HPV. Le port 
du préservatif reste cependant recommandé pour se 
protéger d’autres maladies sexuellement transmissibles, 
comme le SIDA, par exemple, et se prémunir d’une 
grossesse non désirée.

Depuis janvier 2014, la FWB met en 
place progressivement, pour tous les 

vaccinateurs, un nouveau système de commandes de 
vaccins lié à la constitution d’un registre de données 
vaccinales pour les enfants de 0 à 20 ans.

Cette centralisation permettra d’éviter des injections 
supplémentaires liées à la perte de documents 
vaccinaux attestant d’une vaccination.

Dans le respect des règles de la protection de la vie 
privée, chaque vaccinateur est donc invité à noter dans 
ce registre les vaccinations qu’il réalise.

Lors des prochaines vaccinations de votre enfant, le 
médecin vous fournira de plus amples informations. 
Si vous ne souhaitez pas que ses données vaccinales 
soient enregistrées vous pouvez le lui signaler.

Seuls les médecins vaccinateurs ont actuellement 
accès à ce registre. 

Évolution de 2008 à 2013 des 
couvertures vaccinales des 

enfants et jeunes en âge scolaire 
en fédération wallonie-bruxelles

septembre 2014
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1

INTRODUCTION

1|1	L a vaccination

Les maladies infectieuses représentaient jusqu’au XIXème siècle la principale 
cause de décès. Les grands progrès que les pays industrialisés ont connus ont fait 
drastiquement diminuer la mortalité et la morbidité qui leur étaient associées, 
notamment par l’amélioration des conditions d’hygiène, les progrès médicaux, 
la vaccination. Néanmoins, cette mortalité reste toujours d’actualité dans les pays 
pauvres. S’Il est un domaine qui a connu une évolution importante ces 100 dernières 
années, c’est bien celui de la vaccination. En effet, celle-ci a permis d’une part 
l’éradication de la variole et d’autre part le recul marqué de nombreuses maladies 
comme la poliomyélite, la rougeole, la rubéole, les oreillons, la coqueluche, la 
diphtérie, le tétanos. Cette évolution est due à de nombreux facteurs. Pour n’en citer 
que quelques uns : une meilleure connaissance épidémiologique des pathologies, le 
développement de nouveaux vaccins et une meilleure connaissance de leur efficacité 
ainsi que de leurs effets secondaires, le développement d’une immunité de groupe, 
la mise en place de programmes de vaccination ayant recours à une expertise 
pluridisciplinaire.

La vaccination ne peut être réduite au seul fait d’administrer un vaccin à un individu. 
Elle a bien sûr un objectif de protection individuelle du patient mais aussi un objectif 
de protection collective au sein d’une population. En effet, en atteignant des niveaux 
de protection élevés, il est possible de rompre la chaine de circulation interhumaine 
de l’agent infectieux. Il est ainsi possible de protéger les personnes qui ne peuvent 
se faire vacciner et, à terme de permettre l’élimination de la maladie. C’est l’objectif 
que s’est fixé l’OMS Europe pour l’élimination de la rougeole et de la rubéole 

1
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congénitale vers 2015. Pour ce faire, il est primordial d’atteindre des couvertures 
vaccinales élevées (ex : 95 % pour la rougeole). À noter également que la 
poliomyélite a pratiquement été éliminée de la surface de la terre mais reste encore 
présente au sein de certaines populations. De plus, la quasi disparition de certaines 
pathologies font qu’elles ne sont plus connues du grand public, ni elles ni leurs 
conséquences parfois dramatiques (paralyses, handicap, décès). Seule persiste alors 
la notion d’effets secondaires de la vaccination qui n’est plus analysée en balance 
avec la gravité de la maladie. La prévention contre les maladies infectieuses évitables 
par la vaccination est loin d’être gagnée et nécessite une vigilance accrue de la part 
des autorités qui pilotent les programmes de vaccination.

Citons quelques exemples :

•	E n 1994, avec la récession de son programme de vaccination, la Russie a enregistré 
5000 décès causés par la diphtérie.

•	E n 2011, environ 580 cas de rougeole ont été enregistrés en Belgique contre 98 
en 2008. La France enregistrait la même année également une recrudescence des 
cas (environ 15.000) dont 6 décès, contre 40 cas en 2007.

•	F in 2012, l’OMS annonçait que la poliomyélite était éliminée pratiquement 
partout sur terre sauf dans quelques pays : Nigéria, Tchad, Afghanistan et Pakistan. 
Les risques de réimportation à partir de ces foyers restent d’actualité, surtout suite 
aux grands mouvements de population (conflit armé, famines). Récemment en 
2013, de nouveaux cas ont été rapportés en Syrie.

1|2	L e seuil critique d’immunité collective

L’établissement des couvertures vaccinales permet de comparer les taux mesurés 
avec celui du seuil critique d’immunité collective à atteindre pour voir disparaitre le 
potentiel épidémique d’une maladie. Si les taux critiques sont atteints, la circulation 
du pathogène sera interrompue dans une population (maladie à réservoir inter 
humain comme la rougeole). Ces seuils de couverture varient en fonction du 
pathogène : 80-93 % pour la poliomyélite, 80-85 % pour la diphtérie, 92-95 % 
pour la coqueluche et la rougeole, 90-92 % pour les oreillons, 87 % pour le 
méningocoque C et la rubéole. Ces seuils permettent de déterminer les objectifs à 
atteindre pour un programme de vaccination. 
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1|3	L e calendrier vaccinal 2013-2014 des enfants en 
âge scolaire

Le schéma de vaccination a fortement évolué au cours des dernières décennies. 

Les recommandations visent aujourd’hui à protéger le plus grand nombre possible 
des enfants en âge scolaire (de 6 ans à 18 ans) contre dix maladies que sont la 
poliomyélite, la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la rougeole, la rubéole, les 
oreillons, l’hépatite B, ainsi que les maladies provoquées par le méningocoque du 
groupe C et le Papillomavirus humain pour les jeunes filles.

Entre 1999 et 2013, les évolutions des vaccinations recommandées en âge scolaire 
portent sur : l’introduction de la vaccination contre l’hépatite B en 3 doses en 1999, et en 
2 doses à partir de 2011, le rappel de la vaccination anticoquelucheuse à l’adolescence 
en 2009 et l’introduction de la vaccination contre le papillomavirus humain pour les 
jeunes filles en 3 doses, en 2011, et en 2 doses, à partir de septembre 2014.

Nourrissons Enfants et adolescents Adultes

8 semaines
2 mois

12 semaines
3 mois

16 semaines
4 mois

12 
mois

15 
mois

5-6 
ans

11-12 
ans

13-14 
ans

15-16 
ans

tous les 
10 ans 65 ans

Poliomyélite

H
e

x
a

v
a

le
n

tDiphtérie

Tétanos

Coqueluche

Haemophilus influenzae de type b

Hépatite B

Rougeole

R
R

O

Rubéole

Oreillons

Méningocoque C

Pneumocoque

Rotavirus (vaccin oral) ( )

Papillomavirus (HPV)   

Grippe (Influenza)

Ce calendrier est susceptible d’être modifié 
au fil des ans. Votre médecin pourra 
éventuellement l’adapter à votre enfant, 
n’hésitez pas à discuter vaccinations 
avec lui.

Recommandé à tous et gratuit Certains de ces vaccins peuvent être 
conseillés à d’autres âges, en fonction de 
l’état de santé individuel.

Recommandé à tous, remboursé mais pas gratuit

Rattrapage si pas encore effectué à cet âge

Vaccin combiné (une seule injection)

Recommandé aux jeunes filles et gratuit (3 doses)

Calendrier de 

vaccination 2013-2014
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ORGANISATION DE LA VACCINATION DES 
ENFANTS ET DES JEUNES EN ÂGE SCOLAIRE, 

EN FÉDÉRATION WALLONIE- BRUXELLES (FWB)
 

2|1	L e programme de vaccination

La prévention des maladies infectieuses est généralement inscrite comme 
une priorité nationale. Dans ce cadre et comme décrit dans son dernier plan 
quinquennal, la FWB s’engage à assurer la promotion et l’organisation de la 
vaccination, la prévention du SIDA et des maladies sexuellement transmissibles 
et la lutte contre la tuberculose. La promotion de la vaccination est mise en 
place à travers un programme qui a pour finalité la réduction de la mortalité 
et de la morbidité des maladies infectieuses par la vaccination. Il repose sur 
les recommandations scientifiques du Conseil Supérieur de la Santé (CSS).  
Ces recommandations sont confrontées à différents éléments de contexte 
(faisabilité, données socio-économiques) et aux possibilités d’implantation via 
les vaccinateurs. Le programme s’appuie sur des démarches intersectorielles et 
transversales pour tenir compte de tous les intervenants en la matière et toucher 
tous les publics cibles en évitant l’instauration d’inégalités sociales de santé.  
Cette organisation se fait à travers les deux structures préventives dont la FWB 
dispose : la PSE (Promotion de la santé à l’école) pour les enfants en âge scolaire ainsi 
que l’ONE (Office de la Naissance et de l’Enfance) pour les enfants de 0-6 ans et 
avec la médecine privée (pédiatres et médecins traitants). La FWB met gratuitement 
les vaccins nécessaires à disposition des vaccinateurs institutionnels et privés en 
fonction de niveaux scolaires ou d’âges précis. 

2
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2|2	L ’association interuniversitaire Provac

Provac est une association interuniversitaire (ULB/ULg/UCL) qui pilote le 
programme depuis de nombreuses années. Elle actualise chaque année les objectifs 
opérationnels du programme à travers une synthèse qui reprend les actions à mener 
en vue du développement du programme de vaccination. Les objectifs de celui-ci 
sont d’atteindre des couvertures vaccinales élevées, de réduire les inégalités d’accès 
aux vaccins, de développer des stratégies multiples, de promouvoir une culture 
de la vaccination, de créer une banque de données vaccinales. Provac travaille en 
concertation avec la Cellule Vaccination de la Direction générale de la Santé de la 
FWB et le Comité de Concertation Intersectoriel de Vaccination (CCIV). Ce dernier 
est composé de représentants de plusieurs structures : la Direction générale de 
la Santé, le cabinet de la Ministre de la Santé en FWB, la Société Scientifique de 
Médecine Générale (SSMG), l’ONE, la PSE, le Groupement belge des Pédiatres de 
langue française, le Service Communautaire Question santé, le Conseil Supérieur de 
la Santé, l’Institut de Santé publique, les Mutuelles et Provac.

2|3	L a vaccination en milieu scolaire

La vaccination en milieu scolaire est régie par le décret du 20/12/2001 organisant 
la Promotion de la Santé à l’École (PSE) dans l’enseignement obligatoire. Elle est 
devenue depuis 2001 une mission à part entière pour les équipes PSE. En effet, une 
des 4 missions de la PSE consiste dans «le suivi médical des élèves qui comprend les 
bilans de santé individuels et la politique de vaccination». 
Concrètement la mission vaccinale en milieu scolaire signifie donc des «rendez-vous 
vaccinaux» en rapport avec les différents bilans de santé en PSE.

Quels sont-ils ?

•	 En 1ère maternelle ou élèves de 3-4 ans et en 3e maternelle ou élèves de 
5-6 ans : établir le statut vaccinal des enfants sur base des documents vaccinaux 
produits par les parents.
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•	 En 2e primaire 2P  ou élèves de 7-8 ans : proposer d’effectuer le rappel 
Poliomyélite-Diphtérie-Tétanos-Coqueluche acellulaire si non fait, les vaccinations 
de rattrapage pour la 1ère dose de RRO et contre le méningocoque C.

•	 En 6e primaire 6P  ou élèves de 11-12 ans : proposer la deuxième dose du 
vaccin RRO et le rattrapage de la vaccination hépatite B.

•	 En 2e secondaire, 1ère différenciée et 1ère supplémentaire 2S  ou élèves 
de 13-14 ans : proposer la vaccination papillomavirus humain aux jeunes filles, le 
rattrapage de la vaccination hépatite B et RRO aux filles et aux garçons. 

•	 En 4e secondaire 4S  ou élèves de 15-16 ans : proposer la vaccination Diphtérie-
Tétanos-Coqueluche acellulaire ainsi que le rattrapage RRO.

•	 Pour l’enseignement spécialisé : proposer les différentes vaccinations aux âges 
prévus dans le calendrier vaccinal.

Pour qu’une offre standardisée d’information à la vaccination soit faite à chaque 
enfant et à ses parents en FWB, il est essentiel que la PSE soit particulièrement 
proactive, car elle est la seule structure à être en contact avec tous les enfants en 
âge scolaire. Pour ce faire, Provac réalise et met à jour une série d’outils tant pour 
les publics cibles que pour les professionnels, comme différents dépliants, affiches, 
brochures, guide méthodologique, fiches, autorisations vaccinales…

Rattrapage :
•	RRO1
•	Meningo C
•	Diteper-polio

RRO2 HPV 3 doses dTpa

Rattrapage :
•	RRO1
•	HBV : 2 doses 

”adulte”

Rattrapage :
•	RRO
•	HBV : 2 doses 

”adulte”

Rattrapage :
•	RRO

2P 6P 2S
1sup/1DIFF 4S
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2|4	L es vaccinateurs privés

Les parents ont toujours le choix du vaccinateur. De ce fait, une partie de la 
population en âge scolaire est vaccinée par les vaccinateurs privés qui sont les 
pédiatres et les médecins traitants. Si en PSE le programme s’adresse à des enfants 
dans un niveau scolaire, pour les autres vaccinateurs, c’est l’âge de l’enfant qui est 
pris en compte selon le calendrier vaccinal.

Actuellement, il est fondamental de rappeler que pour atteindre des couvertures 
vaccinales suffisantes la contribution de tous les vaccinateurs est nécessaire.

2|5	L a mesure des couvertures vaccinales

Le pilotage d’un programme de vaccination a besoin de différents indicateurs 
permettant de vérifier l’adéquation entre les objectifs et les résultats, et ce, pour faire 
les ajustements nécessaires, si possible rapidement. 

Un de ces indicateurs est la mesure régulière des couvertures vaccinales. Celles-
ci mesurent le pourcentage de sujets vaccinés au sein du public cible. C’est un 
indicateur valide et fiable mais dont il convient néanmoins de mettre en évidence les 
éventuels biais liés à la méthode de récolte. Ce point sera développé ultérieurement. 
La vaccination concerne tous les âges de la vie : nourrissons, enfants et adolescents, 
adultes et personnes âgées. Il y a donc lieu d’effectuer des récoltes de données à 
ces différents âges. Les enquêtes de couvertures vaccinales chez les nourrissons sont 
réalisées auprès d’un échantillon de jeunes enfants résidant en FWB. Chez les enfants 
en âge scolaire, des enquêtes sont réalisées annuellement en collaboration avec la 
PSE pour certains niveaux scolaires. Provac réalise ces enquêtes.

La présente brochure est exclusivement consacrée aux couvertures vaccinales des 
enfants en âge scolaire et à leur évolution.
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COUVERTURES VACCINALES DES ENFANTS ET 
DES JEUNES EN ÂGE SCOLAIRE EN FWB

3|1	O bjectifs

Il convient de retenir plusieurs objectifs généraux : 

•	É tablir les couvertures vaccinales dans l’année scolaire ou l’âge concerné en FWB 
par enquête auprès des services/centres.

•	P ermettre d’orienter la prise de décisions et les actions du programme de 
vaccinations en fonction des résultats.

•	R ecueillir les informations utiles à l’amélioration de la pratique vaccinale de 
chaque vaccinateur.

•	 Vérifier l’évolution de la vaccination contre la rougeole en raison de l’objectif 
d’élimination de la rougeole en Europe (objectif de l’OMS pour 2015).

3|2	Mé thodologie

Pour la réalisation de ces enquêtes, c’est au départ des données vaccinales 
transmises par les parents et présentes dans les dossiers médicaux PSE des élèves 
que se fait la collecte. Elles sont récoltées en fin d’année scolaire, en juin, en fonction 
du niveau scolaire et de l’âge de passage en bilan de santé (2e primaire ou 7-8 
ans, 6e primaire ou 11-12 ans, 2e secondaire ou 13-14 ans et 4e secondaire ou 
15-16 ans). Chaque année, un niveau scolaire est choisi. Vu les caractéristiques de 
l’enseignement spécialisé, ce type d’enseignement n’est pas inclus dans les enquêtes.

3
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La méthode d’échantillonnage retenue est celle d’un échantillon stratifié aléatoire 
simple parmi l’ensemble des classes d’un même niveau scolaire. Cet échantillon est 
proportionnel à la taille de la population présente dans les différentes provinces et à 
Bruxelles.

Il existe deux limites à cette méthode : d’une part, la perte d’informations vaccinales 
au fil du temps et des changements d’écoles ; d’autre part, la difficulté pour la PSE 
d’obtenir au cours d’une même année scolaire, les dates des vaccinations réalisées 
par les autres vaccinateurs. Il convient d’en tenir compte à la lecture des résultats. 
Pour diminuer ce dernier biais de récolte, il est demandé aux services/centres de 
réaliser en juin une démarche active pour tenter de collecter ces données vaccinales 
émanant des vaccinateurs non scolaires (par exemple : couverture vaccinale pour 
la deuxième dose de RRO en 6e primaire ou à 11-12 ans et couverture vaccinale 
papillomavirus en 2e secondaire ou à 13-14 ans). 

3|3	 Évolution et couvertures vaccinales des 
enfants de 7-8 ans scolarisés en 2e primaire 

La PSE est ici en mesure de récolter des données à l’âge de 7-8 ans concernant le 
rappel Diphtérie, Tétanos, Coqueluche acellulaire et Polio injectable (vaccin effectué 
vers 5-6 ans) ; le rattrapage de la première dose de RRO (vaccin effectué à 12 mois) 
et le rattrapage du vaccin contre le méningocoque C (vaccin effectué avant 2 ans). 
Ces données reprennent celles de tous les vaccinateurs (pédiatre, médecin de 
l’ONE, médecin traitant, et médecin scolaire) et permettent aussi de quantifier le 
rattrapage effectué par la médecine scolaire en 2e primaire.

3.3.1	Év olution des couvertures vaccinales 
en 2e primaire entre 2004 et 2012

La figure 1 reprend l’évolution entre 2004 et 2012 des couvertures vaccinales 
Diphtérie-Tétanos-Coqueluche acellulaire-Polio injectable, RRO dose 1 et 
méningocoque C. C’est en effet après 2001, année qui a vu le jour du nouveau 
décret PSE que la mesure des couvertures vaccinales s’est calquée sur les nouvelles 
fréquences des bilans de santé. 
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Figure  1  	 Évolution des couvertures vaccinales en 2e primaire en FWB entre 
2004 et 2012 

Entre 2004 et 2012, la couverture vaccinale du rappel Diphtérie-Tétanos-
Coqueluche acellulaire-Polio injectable passe de 69,1 % à 78,7 % et augmente donc 
de presque 10 %.
La couverture vaccinale du RRO1 passe de 80,8 % à 84,5 % et celle du 
méningocoque C de 74,9 % à 77,9 %, augmentant toutes deux d’environ 3,5 %. 
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3.3.2	 Couverture vaccinale du rappel Diphtérie, 
Tétanos, Coqueluche acellulaire et 
Polio injectable de 5-6 ans en 2012

Ce rappel est administré vers 5-6 ans au moyen du vaccin combiné tétravalent DTPa-
IPV depuis 2001. 
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Figure  2  	 Couverture vaccinale des élèves de 2e primaire en 2011-2012 
en FWB pour le vaccin de rappel de 5-6 ans (Diphtérie, Tétanos, 
Coqueluche acellulaire et Polio injectable)

Pour la vaccination de rappel à 5-6 ans la dernière couverture mesurée en 
2012 chez des enfants de 7-8 ans est de 78,7 % (69,1 % des vaccins sont réalisés 
principalement par les médecins traitants et les pédiatres et 9,6 % par le médecin 
scolaire, en rattrapage lors du bilan de santé en 2e primaire). L’action de la médecine 
scolaire fait augmenter la couverture vaccinale de 9,6 %. 
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3.3.3	 Couverture vaccinale pour le méningocoque C en 2012

La vaccination contre le méningocoque C a été introduite dans le calendrier vaccinal 
de la Communauté française à partir de 2001-2002 et était recommandée à l’âge 
de 12 mois. Pour les enfants de plus d’un an, les adolescents et les jeunes adultes, 
une seule dose suffit. Une campagne de vaccination contre le méningocoque C 
s’est déroulée de mars à juin 2002 pour les enfants nés de janvier 1997 à décembre 
2000. La PSE a vacciné les enfants de 3e maternelle et de 2e primaire de septembre 
2002 à décembre 2002. Depuis 2007, ce vaccin est recommandé à 15 mois. La PSE 
peut administrer ce vaccin jusqu’en 2e primaire, âge auquel la FWB accepte de 
distribuer le vaccin gratuitement.
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Figure  3  	 Couverture vaccinale des élèves de 2e primaire en 2011-2012 en 
FWB pour le vaccin contre le méningocoque C

77,9 % des enfants sont correctement vaccinés. L’action de la médecine scolaire en 
rattrapage fait augmenter la couverture vaccinale de 1,3 %.
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3.3.4	 Couverture vaccinale de la première dose du vaccin 
rougeole, rubéole, oreillons (RRO1) en 2012

La vaccination systématique par le vaccin trivalent a été introduite en Belgique en 
1985 pour la première dose (RRO1).
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Figure  4  	 Couverture vaccinale des élèves de 2e primaire en 2011-2012 en 
FWB pour la première dose du vaccin rougeole-rubéole-oreillons

Vers 7 ans, 84,5 % des enfants ont reçu une dose du vaccin RRO.
L’action de l’ensemble des vaccinateurs en rattrapage rougeole-rubéole-oreillons 
après 2 ans fait augmenter la couverture vaccinale de 4 %.
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3|4	 Évolution des couvertures vaccinales des 
enfants de 11-12 ans de 6e primaire

La PSE est en mesure de récolter des données concernant l’hépatite B et la deuxième 
dose du RRO, en 6e primaire, soit à l’âge de 11-12 ans. Il convient de nuancer les 
résultats obtenus. En effet, cette récolte de données a lieu en fin de 6e primaire et le 
retour des vaccins effectués dans l’année par les vaccinateurs privés n’est pas connu. 
Ceci est surtout vrai pour l’hépatite B et donc cette couverture est probablement 
sous évaluée. Concernant la deuxième dose de RRO, une démarche complémentaire 
a été réalisée par la PSE en vue d’obtenir les informations concernant les vaccinations 
réalisées par les autres vaccinateurs. Ces démarches ont permis de montrer une 
augmentation de la couverture RRO de 6 à 7 % lors des 3 dernières enquêtes.

3.4.1	Év olution des couvertures vaccinales 
en 6e primaire entre 1996 et 2009

La figure 5 reprend l’évolution des couvertures vaccinales pour l’hépatite B et pour 
la deuxième dose du RRO, depuis 1996 jusqu’à 2009.

En 12 ans, pour ces deux vaccinations, l’évolution est remarquable, entre la première 
mesure de couverture vaccinale, durant l’année scolaire 1996-1997 et la dernière en 
2008-2009.

La couverture vaccinale contre l’hépatite B passe de 1,5 % à 74,7 %, soit une 
augmentation de 73 %. Quant à la couverture vaccinale du RRO2, elle passe de 
23,2 % à 75,5 %, ce qui représente une augmentation de 52 %.

Plusieurs enseignements peuvent être tirés de cette figure en ce qui concerne 
le vaccin contre l’hépatite B , pour la cohorte des préadolescents de 11-12 ans. 
Jusqu’en 1999, il n’y a pas de recommandation de vaccination universelle, pas de 
programme structuré de vaccination, pas de structure préventive qui vaccine, pas de 
gratuité du vaccin mais juste un remboursement par l’INAMI. Dans ces conditions, 
la couverture vaccinale mesurée pour l’hépatite B n’excède pas 7 %. En 1999, le 
programme de vaccination pour l’hépatite B est initié. Il comporte d’une part, la 
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disponibilité d’un vaccin gratuit pour une cohorte d’enfants de 11-12 ans et d’autre 
part, un soutien financier spécifique pour la structure préventive de la médecine 
scolaire. Dans ces conditions, la couverture vaccinale pour l’hépatite B est montée 
à un peu plus de 40 %. À partir de 2001, avec l’entrée en vigueur du décret PSE 
incluant la mission vaccinale, la couverture vaccinale pour l’hépatite B a fait un bond 
de plus de 30 %, arrivant alors à 75 %.
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Figure 5  	 Évolution des couvertures vaccinales des élèves de 6e primaire en 
FWB entre 1996 et 2009

 
Concernant la deuxième dose du vaccin RRO , l’introduction du décret PSE a 
renforcé l’action vaccinale de cette structure préventive permettant d’atteindre une 
couverture vaccinale de 75 % en 2009. 
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3.4.2	 Couverture vaccinale pour le vaccin l’hépatite B en 2009

En Belgique, la version junior du vaccin contre l’hépatite B est remboursée 
depuis 1996. En 1999, le vaccin contre l’hépatite B est introduit dans le circuit de 
distribution gratuite. Depuis 1999, la FWB recommande la vaccination systématique 
de deux cohortes d’enfants, les nourrissons et les préadolescents (11-12 ans). Depuis 
2004, le vaccin hexavalent est recommandé pour la vaccination des nourrissons 
(DTPa-IPV-VHB-Hib). La vaccination est réalisée en âge scolaire avec le vaccin junior 
en 3 doses (0, 1, 6 mois d’intervalle). Depuis septembre 2011, le vaccin en dosage 
adulte est disponible dans le circuit et peut être administré suivant un schéma en 2 
doses à 6 mois d’intervalle jusqu’à 15 ans révolus au lieu des 3 doses avec la version 
junior. À partir de 2014-2015, il s’agira pour les enfants en âge scolaire d’une 
vaccination de rattrapage puisque la cohorte des nourrissons aura rejoint celle des 
préadolescents. Cette vaccination ne nécessite pas de rappel.
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Figure  6  	 Couverture vaccinale des élèves de 6e primaire en 2008-2009 en 
FWB pour la 3e dose du vaccin hépatite B
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Pour l’ensemble de la FWB, la couverture vaccinale pour l’hépatite B est de 75 % 
pour la dernière cohorte d’enfant n’ayant pas reçu le vaccin dans le cadre du 
programme de vaccinations des nourrissons, c’est à dire nés avant l’introduction du 
vaccin dans le circuit de distribution gratuit. Il est à noter d’importantes différences 
entre provinces.

3.4.3	 Couverture vaccinale pour la deuxième dose du 
vaccin rougeole, rubéole, oreillons (RRO2) en 2009

 
La vaccination systématique par le vaccin trivalent a été introduite en Belgique en 
1985 pour la première dose (RRO1) et en 1996 pour la seconde dose (RRO2).
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Figure  7  	 Couverture vaccinale des élèves de 6e primaire en 2008-2009 en 
FWB pour le vaccin contre la rougeole-rubéole-oreillons 2e dose 
avant démarche active par type de vaccinateurs
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La couverture vaccinale pour le RRO dose 2 est, avant démarche active de la part 
de la PSE, de 69,8 %. La médecine scolaire joue un rôle moteur dans la réalisation 
de cette vaccination lors du bilan de santé en 6e primaire. Néanmoins, il faut dire 
qu’à ce stade, la PSE ne possède pas les dates des vaccins effectués par les autres 
vaccinateurs. La figure suivante montre les chiffres obtenus après cette démarche.
Il est indispensable, pour atteindre une couverture vaccinale de 95 % pour cette 
deuxième dose, de renforcer l’offre de vaccination lors de chaque contact ultérieur 
avec l’enfant, quelque soit le vaccinateur concerné. 
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Figure  8  	 Couverture vaccinale des élèves de 6e primaire en 2008-2009 en 
FWB pour le vaccin contre la rougeole-rubéole-oreillons 2e dose 
après démarche active

La couverture vaccinale pour le RRO dose 2 est de 75,5 %, après avoir récolté une 
partie des dates des vaccins effectués par les autres vaccinateurs. Cette récolte 
permet d’augmenter la couverture vaccinale de presque 6 %.



19

ÉVOLUTION DE 2008 À 2013 DES COUVERTURES VACCINALES DES ENFANTS ET JEUNES EN ÂGE SCOLAIRE, EN FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES

3|5	 Couvertures vaccinales en 2e secondaire en 2013

Une seule enquête de couverture vaccinale a été menée dans ce niveau scolaire en 
2012-2013 pour mesurer l’impact de l’introduction, dans le calendrier vaccinal de 
la FWB, de la vaccination contre le papillomavirus des jeunes filles de 2e secondaire. 
Pour rappel, alors qu’une recommandation de vaccination pour les jeunes filles de 
12-13 ans avait été émise par le CSS en 2007, ce n’est qu’en septembre 2011 que le 
vaccin Cervarix® a été introduit dans le circuit de distribution des vaccins de la FWB. 

La couverture vaccinale porte sur la vaccination contre le papillomavirus chez les 
jeunes filles de 2e secondaire en FWB, deux ans après l’introduction de celle-ci dans 
le programme de la FWB et par le vaccinateur institutionnel qu’est la PSE. 

Une démarche active de recherche des données vaccinales absentes des dossiers 
en juin, a été demandée à chaque service/centre, afin de mieux documenter les 
vaccinations réalisées par les vaccinateurs autres que les médecins scolaires. Ainsi 
donc, dans un deuxième temps, pour les jeunes filles au sujet desquelles les centres 
et les services ne disposaient pas de données vaccinales concernant HPV, il a été 
demandé de compléter ces renseignements par une démarche active auprès des 
parents ou du médecin traitant. Le choix de la démarche (téléphone, courrier, mail…) 
était laissé à leur propre initiative.

Les taux de couvertures vaccinales obtenus avant et après cette démarche sont 
présentés ci-dessous.
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Figure  9  	 Couverture vaccinale des jeunes filles de 2e secondaire en 2012-
2013 en FWB pour la 3e dose du vaccin contre le papillomavirus 
par région/province avant démarche active

La couverture vaccinale d’une vaccination complète pour le papillomavirus (3 doses) 
calculée sur base des informations disponibles en juin dans les dossiers médicaux des 
services/centres est de 26,6 % pour les jeunes filles de 2e secondaire en 2012-2013.
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Figure  10  	 Couverture vaccinale des jeunes filles de 2e secondaire en 2012-
2013 en FWB pour le vaccin contre le papillomavirus par région/
province avant et après démarche

Avant démarche active, les couvertures vaccinales entre la 1ère et la 3e dose 
montrent une perte de 3,6 %.
Après démarche active de la part des services ou des centres pour une recherche 
d’information, 33,9 % des jeunes filles de 2e secondaire en 2012-2013 en FWB ont 
entamé la vaccination contre le papillomavirus, soit un gain de couverture attribuable 
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aux autres vaccinateurs de 3,7 % par rapport aux données déjà présentes dans les 
dossiers, avant démarche active et 29,2 % l’ont terminée, soit un gain de couverture 
attribuable aux autres vaccinateurs de 2,6 %.
La perte de couverture vaccinale entre la 1ère et la 3e dose sur base des données 
collectées après démarche active est de 4,7 %. Cette même tendance est constatée 
dans toutes les provinces et à Bruxelles.

3|6	 Couvertures vaccinales en 4e secondaire en 2011

Une seule enquête a été réalisée par Provac dans ce niveau scolaire, en 2011. Dans 
cette enquête, outre la comparaison par province et région, une comparaison 
a été également effectuée en fonction de la répartition des élèves par type 
d’enseignement (général, technique de transition, technique de qualification et 
professionnel).Pour l’enseignement technique et l’enseignement professionnel, la 
ventilation par type de section n’est pas disponible.

La PSE est en mesure de récolter des données à l’âge de 15-16 ans concernant le 
rappel diphtérie-tétanos et le rappel diphtérie-tétanos-coqueluche acellulaire. 
Il convient de nuancer les résultats obtenus. En effet, cette récolte de données a 
lieu en fin de 4e secondaire et le retour des vaccins effectués par les vaccinateurs 
privés n’est pas connu. Il est donc probable que cette couverture vaccinale soit sous 
évaluée et le rôle de chaque vaccinateur également.

3.6.1	 Couverture vaccinale pour le rappel Diphtérie, 
Tétanos, Coqueluche acellulaire en 2011

En septembre 2009, un rappel coqueluche acellulaire a été joint au rappel diphtérie-
tétanos dans le calendrier vaccinal de la FWB déjà prévu chez les adolescents. La 
1ère cohorte vaccinée était celle des élèves de 4e secondaire en 2009-2010. 
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Figure  11  	 Couverture vaccinale des élèves de 4e secondaire en 2010-2011 en 
FWB pour le vaccin Diphtérie-Tétanos-Coqueluche acellulaire par 
région/province

Pour la vaccination de rappel à 15-16 ans, 46,6 % des élèves de 4e secondaire 
ont reçu le rappel diphtérie, tétanos, coqueluche acellulaire et 7 % de plus ont 
reçu le rappel diphtérie, tétanos et donc la couverture vaccinale des élèves de 4e 
secondaire pour le rappel à 15-16 ans diphtérie, tétanos s’élève à 54,1 %. 
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Figure  12  	 Couverture vaccinale des élèves de 4e secondaire en 2010-2011 en 
FWB pour le vaccin Diphtérie-Tétanos-Coqueluche acellulaire vers 
15-16 ans par type d’enseignement

La couverture vaccinale pour l’enseignement général est de 50,2 %, pour 
l’enseignement de technique de transition de 48,8 %, pour l’enseignement de 
technique de qualification de 45,7 %, et enfin, pour l’enseignement professionnel de 
38,7 %.
Une différence significative a été mesurée entre l’enseignement général et 
l’enseignement professionnel. Les élèves de l’enseignement professionnel sont moins 
bien vaccinés. 
À noter encore que la PSE réalise indépendamment du type d’enseignement une 
couverture vaccinale de 30 %.
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3|7	D iscussion méthodologique des résultats  
de couvertures vaccinales des enfants / jeunes 
en âge scolaire 

Un des indicateurs permettant de piloter le programme de vaccination en FWB 
est la mesure des couvertures vaccinales. Les données vaccinales des enfants et 
des jeunes sont récoltées au départ des dossiers médicaux des équipes de la PSE 
(services PSE et centres PMS de la FWB). Elles sont collectées lors de chaque bilan 
de santé, par anamnèse auprès des parents. Il est relativement aisé de les collecter 
en maternelle via le carnet de l’enfant qui est bien complété et encore en possession 
des parents, ce qui n’est plus nécessairement le cas à des âges ultérieurs. Plusieurs 
difficultés rencontrées poussent à discuter et nuancer les résultats obtenus dans les 
enquêtes : 

1.	 Absence de données vaccinales

Une grande partie des élèves primo-arrivants ne possèdent aucune date de 
vaccination à l’entrée sur notre territoire. Cela constitue un premier niveau de 
données manquantes car elles sont inconnues et le resteront. 

2.	 Perte de données liée à la multiplicité des documents vaccinaux

L’enfant au cours de sa vie va posséder de multiples documents vaccinaux en 
fonction du médecin vaccinateur qui lui administre les vaccins ou les rappels 
(pédiatre, médecins de l’ONE, médecin traitant, médecin scolaire) et de l’âge 
recommandé pour la vaccination. Toutes les vaccinations de la petite enfance se 
trouvent dans le carnet de l’enfant, mais ensuite, les dates sont reprises dans de 
nombreux documents épars en fonction du professionnel qui va vacciner l’enfant. 
Dans le rapport Provac de 2011-2012 établi pour des élèves de 2e primaire, la 
couverture vaccinale des enfants de 7-8 ans (nés en 2003-2004) pour la première 
dose de RRO est de 84,5 % et celle des nourrissons la plus proche (celle de 2006) 
est proche de 89 %. Cela montre bien qu’à ce stade la perte est encore peu 
importante.
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3.	 Manque de transmission entre services/centres des 
dossiers médicaux des élèves qui changent d’école

Lors du passage de maternelle en primaire, certains élèves changent d’école. Bien 
que le dossier PSE de l’élève doive être transmis au service ou centre dont sa 
nouvelle école dépendra, cela n’est pas toujours le cas. Dans cette situation, une 
perte de données sera constatée. C’est encore plus flagrant lors du passage de 
l’enseignement primaire vers le secondaire. Plus l’enfant avance en âge et plus ses 
données vaccinales complètes sont difficiles à obtenir par la PSE (documents perdus, 
volés, parents séparés, incendie,…). Cela représente un dernier niveau de données 
inconnues et/ou perdues. 

4.	 Manque de transmission entre vaccinateurs des données vaccinales

La transmission des données vaccinales entre vaccinateurs se fait essentiellement 
par le biais des documents vaccinaux remis aux parents et est donc assez aléatoire. 
Dès fin 2013, la mise en place d’e-vax, nouveau système de commande de vaccins 
pour tous les vaccinateurs en FWB devrait permettre progressivement de limiter ces 
difficultés grâce à l’enregistrement centralisé des données vaccinales. Si la plupart 
des vaccinateurs s’inscrivent dans l’utilisation du nouveau système, cela permettra à 
terme une accessibilité plus grande et plus fiable aux données vaccinales et évitera 
de revacciner des enfants déjà en ordre. 
 
Si la rigueur scientifique est la norme pour établir les couvertures vaccinales, il 
convient d’attirer l’attention du lecteur sur le fait que les résultats obtenus sont 
probablement sous estimés pour certaines couvertures. Lorsque des données 
vaccinales sont récoltées en fin d’année scolaire pour des vaccinations qui ont 
lieu durant cette année là, les services et les centres ne possèdent pas encore 
dans les dossiers médicaux les dates des vaccins effectués par les autres médecins 
vaccinateurs. Provac a parfois fait réaliser des enquêtes complémentaires par la PSE 
en juin pour essayer de récolter ces données manquantes et de diminuer ce biais 
de récolte (ce qui a été présenté ici pour RRO dose 2 en 6e primaire et HPV en 
2e secondaire). Il convient donc de lire les résultats pour les couvertures vaccinales 
hépatite B établies en 6e primaire et diphtérie-tétanos-coqueluche acellulaire en 4e 
secondaire comme étant minimaux. Par contre, la couverture établie en 2e primaire 
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(enfants de 7-8 ans) colle plus précisément à la réalité avec des données venant de 
tous les vaccinateurs puisque les vaccins administrés le sont vers 5-6 ans et la récolte 
effectuée vers 7-8 ans (vaccin diphtérie-tétanos-coqueluche acellulaire-polio). De 
même, lorsque des résultats sont présentés par type de vaccinateurs, les résultats 
provenant des vaccinateurs privés peuvent être sous estimés. Il convient encore de 
nuancer le propos car le retour des données venant des vaccinateurs privés reste 
quand même aléatoire et dépend de la transmission par les parents. Certains services 
et centres ne recevront jamais ou très partiellement certaines dates en retour dans les 
anamnèses médicales renvoyées par les parents de l’enfant.

En l’absence de données sociodémographiques des élèves au travers des 
renseignements fournis par la PSE, les résultats des couvertures vaccinales ne peuvent 
être analysés en fonction de ces déterminants. Ceci constitue une limite importante 
à l’analyse de ces différentes enquêtes. Pour s’assurer que le programme de 
vaccination des enfants en âge scolaire est capable de limiter les inégalités sociales de 
santé, d’autres investigations plus fines seraient nécessaires. 

Il existe une réelle hétérogénéité au sein des services et des centres pour remplir 
toutes les missions décrétales, notamment la mission vaccinale. Cela se retrouve dans 
les résultats de la couverture vaccinale établie en 2e secondaire pour HPV, à travers 
les résultats mesurés entre les différentes provinces. 
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CONCLUSION

Vacciner est bien plus que le simple fait d’administrer «une piqûre». Vacciner 
recouvre une dimension de protection individuelle et de groupe. C’est un droit 
pour les enfants en âge scolaire comme pour les tout petits et les adultes. 

Il est donc important de mettre en place un programme de vaccination structuré 
avec des stratégies adaptées en plus de la simple gratuité du vaccin pour augmenter 
de manière significative les taux de couvertures vaccinales et protéger les individus 
ainsi qu’atteindre les seuils citriques d’immunité collective. Les stratégies utilisées par 
le programme doivent, en plus, viser à la non instauration d’inégalités sociales de 
santé.

Force est de constater que même si l’évolution des couvertures vaccinales des 
enfants en âge scolaire est en augmentation constante, elles n’atteignent pas ces 
seuils pour la plupart d’entre elles, même si les chiffres avancés sont probablement 
légèrement sous-estimés : couverture vaccinale pour la poliomyélite, le tétanos, la 
diphtérie et la coqueluche de 78,7 % à 5-6 ans en 2012, celle du méningocoque 
C de 77,9 % à 5-6 ans en 2012, celle de la deuxième dose de RRO de 75,5 % à 
11-12 ans en 2009, celle du vaccin HPV à 13-14 ans de 29,2 % pour 3 doses en 
2012-2013 et celle de la coqueluche de 46,6 % pour les 15-16 ans en 2011. Preuve 
en est encore donnée par les dernières épidémies de rougeole en 2011 (595 cas 
recensés en Belgique) et celles d’oreillons (1187 cas entre le 1/9/12 et le 12/7/13 
en Wallonie). Un effort tout particulier doit être fait par rapport à la vaccination de 
la deuxième dose de RRO pour atteindre 95 % de couverture et pouvoir atteindre 
l’objectif européen d’élimination de la rougeole vers 2015. 

4
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En raison de la liberté du choix du vaccinateur laissée aux parents et de 
l’hétérogénéité de pratique vaccinale dans les SPSE/CPMS-CF, les taux de 
vaccinations recommandées dans un niveau scolaire n’atteignent pas les objectifs 
fixés par le programme. De plus, mesurées en fin d’année scolaire, les couvertures ne 
peuvent mettre en évidence l’apport de la médecine privée à cet âge.

Les résultats de couvertures vaccinales montrent donc que le programme de 
vaccination doit, pour atteindre les objectifs qu’il se fixe, renforcer la participation de 
l’ensemble des vaccinateurs institutionnels et privés.
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